
 

 

 

        Procès-verbal- Conseil d’établissement 

             Séance du 20 février 2023 
 

 

 
Étaient présents : 

 

Madame Geneviève Houle, parent 

Madame Mélanie Malo, parent 

Monsieur Germain Pitre, parent 

Madame Valérie Desmarais, parent 

Madame Mélanie Jalbert, enseignante 

Madame Émilie Savard, orthopédagogue 

Madame Mélissa St-Onge, technicienne en service de garde 

 

Participaient également : 

 

Madame Marie-Claude Bouchard, représentante de la communauté 

Madame Stéphanye Cousineau, parent substitut 

Monsieur Pierre-Luc Moisan, directeur 

Monsieur Patrice Gagnon, directeur adjoint 

 

Étaient absentes : 

 

Madame Julie Pronovost, secrétaire 

Madame Mélanie Gervais, parent présidente 

1. Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum 

1.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

• Adoption proposée par Mélanie Jalbert 

CÉ #22-23-16                     Proposition adoptée à l’unanimité  

1.2 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance du 12 décembre 2022 

• Adoption proposée par Germain Pitre 

CÉ#22-23-17                     Proposition adoptée à l’unanimité  

1.3 Suivi au procès-verbal du 12 décembre 2022  

• Aucun suivi 

2. Informations de la direction 

2.1 Ajustement de certaines mesures budgétaires 

• La direction fait une mise à jour de certaines mesures budgétaires pour lesquelles 

il y a eu des ajustements à la suite de la révision budgétaire. 

2.2 Prévision de la clientèle 2023-2024  

• Comme la période d’inscription vient de se terminer, la direction fait était de la 

prévision de la clientèle 2023-2024. Il n’y a pas de changement à prévoir. Il devrait 

y avoir un groupe par niveau de la maternelle 4 ans à la 6e année, pour un total 

de 134 élèves.  



 

3. Points de consultation et de décision 

3.1 Grille-matière 2023-2024 (Approuver) 

• Comme cela a été discuté lors d’une rencontre précédente du CÉ : Considérant 

qu’il est très difficile de trouver un enseignant en musique ou en danse, que nous 

n’avons pas de local disponible pour la musique et que l’achat d’instruments 

représente une dépense importante, l’équipe-école propose de poursuivre avec 

l’art dramatique en 2023-2024. Le seul changement à la grille matière est l’ajout 

de 30 minutes d’art dramatique au préscolaire et le retrait de 30 minutes 

d’éducation physique au préscolaire également. Le CÉ est en accord et approuve 

la grille-matière 2023-2024. 

CÉ #22-23-18                  Approbation de la proposition de l’équipe-école par le Conseil d’établissement. 

3.2 Photographe scolaire 2023-2024 (Consultation) 

• Après une présentation des différents photographes par M. Patrice Gagnon, il est 

proposé qu’un sondage soit envoyé à tous les membres du CÉ afin de faire un 

choix. Le photographe qui recevra le plus de votes sera choisi pour l’année 

scolaire 2023-2024.  

3.3 Activité « Porte ton pyj » (Approuver) 

• Présentation de l’activité proposée par Sandrine Labrie, enseignante an anglais. Il 

s’agit d’une activité dans le but de recueillir des fonds pour Opération enfant 

soleil. Aucun profit ne va à l’école pour cette activité. L’équipe-école est en accord 

avec cette activité. Le CÉ donne également son accord pour qu’elle ait lieu.  

3.4 Sortie pièce de théâtre « Pomelo » préscolaire 5 ans. 

• Le préscolaire 5 ans souhaite s’ajouter à une sortie au Théâtre l’Arrière-Scène le 

11 mai prévue pour la classe de maternelle 4 ans. La sortie sera payée par la 

mesure 15186, sorties en milieu culturel.  

CÉ # 22-23-19                    Sortie approuvée par le CÉ.  

3.5 Sortie à la cabane à sucre pour les élèves du préscolaire 

• Proposition de sortie pour les 2 classes de préscolaire à la cabane à sucre d’une 

maman de l’école. Le seul coût est le transport scolaire qui sera assumé par 

l’école.  

CÉ #22-23-20                     Le CÉ est en accord avec la sortie.  

3.6 Critères de sélection de la direction d’établissement (Adoption) 

• Comme la présidente du CÉ est absente à la rencontre ce soir et que les 

documents pour traiter ce point ont été envoyés aux présidents et présidentes 

de CÉ, ce point sera traité un peu plus tard par une consultation courriel de la 

présidente du CÉ. Une consultation aux membres sera faite sous peu.  

 

4. Période de questions du public 

5. Points d’échange 

5.1 Correspondance 

• Aucune correspondance reçue 

5.2 Parole à la représentante du Comité de parents 

• Aucun parent présent à ce comité cette année 

5.3 Parole à la technicienne du service de garde 

• La technicienne est en production des T4 pour les impôts. Ils seront 

prochainement envoyés aux parents. 



 

5.4 La vie à l’école 

• Madame Mélanie Jalbert fait un petit résumé des activités vécues et à venir dans 

notre école.  

6. Représentante de la communauté 

• Madame Marie-Claude Bouchard parle des activités à venir du côté de la 

municipalité et invite l’école à participer à celles-ci : Plusieurs activités sont 

offertes pendant la semaine de relâche. Invitation aux élèves de l’école à 

participer à un rallye sur les oiseaux. L’invitation sera envoyée à la direction.  

7. Autres sujets 

7.1  

8. Levée de l’assemblée à 21h07 (prochaine rencontre : 17 avril 2023) 

9. Rédaction et partage du document « Critères de sélection de la direction d’établissement » par 
courriel entre les membres du CÉ. 

 

           Il est proposé par madame Julie Pronovost et résolu : 

                    QUE le formulaire Critères de sélection de la direction d’établissement soit envoyé  

                    comme présenté. 

 

CÉ #22-23-21 PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

10. Demande approbation du CÉ pour achat livres de classe avec fonds à destination spéciale 

Les enseignantes de la maternelle à la 6e année demandent si nous sommes d’accord pour prélever 
un montant de 2000,00$ à partir du budget des fonds à destination spéciale pour leur permettre 
d’acheter des livres de classe. Comme il y a 8 classes, cela ferait un montant de 250,00 $ par classe. 

 Un courriel a été envoyé aux membres du CÉ le 24 avril dernier pour une consultation. 
 

CÉ #22-23-22  PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Mélanie Gervais                  Pierre-Luc Moisan 

Présidente      Directeur 


